
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAZARE-DE-BELLECHASSE 

Le 21 décembre 2009 

 

Séance spéciale du Conseil de la municipalité de Saint-Lazare-de-Bellechasse, tenue ce 21ième 

jour du mois de décembre 2009 à 20h20 à la salle du Conseil.  À laquelle séance sont présents 

les conseillers suivants : 

 Monsieur Martial Labonté   Monsieur Roger Bélanger 

 Madame Hélène Bourbonnais  Monsieur Stéphane Leblond 

 Madame Michèle Lemelin 

Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur Martin J. Côté, maire.  Le directeur 

général est aussi présent. 

 

Tous les membres du Conseil présents renoncent à l’avis de convocation pour la tenue de cette 

séance et ont signé une déclaration à cet effet. 

 

Absence motivée :  Monsieur Alain Larochelle 

  

  

RÉS. : 0912-206 ORDRE DU JOUR 

 

 Avis de motion – Règlement décrétant les taux de taxes et tarifs pour l’année 2010. 

 

Il est PROPOSÉ par : Madame Hélène Bourbonnais 

 APPUYÉ par : Madame Michèle Lemelin 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que l’ordre du jour soit adopté. 

******************** 

  

  

AVIS DE MOTION AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT DÉCRÉTANT 

LES TAUX DE TAXES ET TARIFS POUR L’ANNÉE 2010 

 

Avis de motion est donné par Monsieur Roger Bélanger, conseiller, à l’effet qu’il sera soumis à 

l’attention de ce Conseil, pour adoption, un projet de règlement décrétant les taux de taxes et 

tarifs pour l’année 2010.  Adoption à une séance subséquente. 

******************** 

  

  

RÉS. : 0912-207 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Martial Labonté 

 APPUYÉ par : Monsieur Stéphane Leblond 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que la séance soit levée à 20h36. 

 

 

 

 

 

 

        

 Martin J. Côté, maire 

 

 

 

        

 Richard Côté, directeur général 
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